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1. Renseignements généraux

2. Déclaration de demande d’aide financière et engagement de l’organisme

À remplir par le Ministère

Nº séquentiel :

(Écrire en lettres moulées)

1.1 Nom de l’organisme (Nom officiel selon la charte)

1.2 Adresse du siège social de votre organisme

N° Rue Ville

Comté Code postal N° de téléphone

1.3 Nom de la personne à contacter pour des renseignements additionnels sur la demande d’aide financière 

Nom (en lettres moulées) N° de téléphone

Cette demande d’assistance financière a reçu l’approbation du conseil d’administration de notre organisme de loisir lors de la 
réunion en date du ______________________ comme l’attestent les signatures ci-dessous.

Advenant que le ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir (MAMSL) accorde une subvention à notre organisme, ce 
dernier s’engage à l’utiliser aux fins pour lesquelles elle est versée, à respecter les exigences du MAMSL et à se conformer aux 
normes administratives et budgétaires contenues dans le présent formulaire.

Président(e) :

Signature Date

Nom (en lettres moulées) N° de téléphone

Secrétaire :

Signature Date

Nom (en lettres moulées) N° de téléphone
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3. Normes administratives et budgétaires inhérentes au soutien financier des organismes nationaux de loisir
des secteurs plein air, socio-éducatif et touristique

1. Lorsqu’un déficit d’exploitation engendre un déficit accumulé qui excède 15 % des revenus totaux de l’organisme, un plan de résorption doit être transmis au ministère
des Affaires municipales, du Sport et du Loisir dans les meilleurs délais.

2. Lorsqu’un surplus d’exploitation engendre un surplus accumulé qui excède 15 % des revenus totaux de l’organisme, un plan d’utilisation de ce surplus doit être
présenté, sur demande, au ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir.

3.1 Critères d’admissibilité

Les critères d’admissibilité pour un soutien financier du MAMSL sont précisés dans le Programme de financement des organismes nationaux
de loisir des secteurs plein air, socio-éducatif et touristique.

3.2 Normes administratives

Un organisme qui fait une demande d’aide financière en vertu de ce programme s’engage à respecter les normes administratives et
budgétaires suivantes, sinon à rembourser au gouvernement du Québec les sommes reçues.

• Déposer, si ce n’est déjà fait, une copie de sa charte, des lettres patentes supplémentaires, du certificat d’immatriculation, des
règlements en vigueur, ainsi que toute modification apportée auxdits documents.

• Présenter des prévisions budgétaires équilibrées.

• Déposer, dans les quatre mois qui suivent la fin de l’exercice financier, le rapport des états financiers conformes au « Guide des
procédés et méthodes comptables des organismes de loisir ». Ceux-ci doivent comprendre les documents financiers suivants :

- bilan ; 

- état des revenus et dépenses (état de conciliation du déficit1 ou du surplus accumulé2 du fonds d’administration générale et
du fonds d’immobilisations) ; 

- état de l’évolution de la situation financière (fonds de roulement) ;

- état détaillé de l’utilisation de la subvention requis par l’article 83 de la Loi sur l’administration financière ;

- revenus de cotisation des membres clairement identifiés.

• Déposer à la suite de l’assemblée générale annuelle, un rapport annuel détaillé d’activités faisant état des réalisations de
l’organisme, des ressources utilisées et présentant les orientations pour l’année suivante, ainsi que le rapport financier approuvé et
signé par deux administrateurs.

• Permettre au MAMSL, ou à toute autre personne autorisée par lui, d’examiner les registres, les dossiers, les comptes relatifs aux
opérations financières, les documents ou autres pièces à l’appui de la déclaration relative à la demande de subvention et de prendre
copie de tout document jugé nécessaire.

• N’apporter aucun changement aux exigences du MAMSL, à moins d’avoir obtenu par écrit une autorisation de son représentant
autorisé.

• Transmettre ses actifs et ses droits à un organisme poursuivant des fins similaires et reconnu par le MAMSL lors de la cessation des
opérations ou de la dissolution de la corporation, dans la mesure où les créanciers ne sont pas lésés.

3.3 Indiquer la valeur des biens immobiliers autorisés par votre charte

3.3 Inclure une copie des amendements à votre charte ou à vos règlements s’il y a eu des modifications
Copie incluse Pas d’amendement récent

3.4 Matricule

$



4 Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir

Secteurs : Plein air, socio-éducatif
et touristique

Demande d’aide financière
Organismes nationaux de loisir – 2004-2007 Formulaire

4. Nombre de membres et leur répartition

Il est très important de prendre connaissance du lexique (voir annexe) avant de remplir ce questionnaire.
Les règlements généraux de votre organisme définissent les caractéristiques de vos membres. Ces règlements distinguent géné-
ralement deux catégories de membres : les membres de plein droit, les membres honoraires ou sympathisants.
Les membres de plein droit sont ceux qui versent une cotisation à leur organisme, qui peuvent participer et voter à l’assemblée
générale annuelle ou qui peuvent y déléguer leur(s) représentant(s) ou représentante(s). Cette catégorie de membres se divise
souvent en sous-catégories dont la désignation ou l’appellation varie selon les organismes : membres individuels, membres
actifs, membres réguliers, etc.
Les membres honoraires ou sympathisants ne remplissent pas l’une ou l’autre des exigences de la précédente catégorie ; généra-
lement, ces membres n’ont pas droit de vote à l’assemblée générale de leur organisme.

4.1 Catégories de membres de plein droit (voir lexique)

Cette section porte sur l’identification de chacune des sous-catégories de membres de plein droit de votre organisme et sur le coût des
cotisations annuelles de chaque sous-catégorie.

L’identification des sous-catégories de membres de plein droit doit être identique à celle qui apparaît dans les règlements généraux de votre
organisme. Ne décrivez pas la sous-catégorie ; donnez uniquement son appellation, à savoir, par exemple : membres individuels, membres
actifs, membres corporatifs, membres ordinaires, etc. Identifiez toutes les sous-catégories prévues dans vos règlements, peu importe le
nombre de membres.

Le montant de cotisation est celui qui était en vigueur en 2002-2003 pour chacun des membres appartenant à la même sous-catégorie. Par
exemple, 5 $ pour un individu, 200 $ pour un membre corporatif, 30 $ pour un membre familial. Il peut arriver que la cotisation annuelle des
membres collectifs ne soit pas forfaitaire mais fixée en fonction du nombre d’adhérents à la catégorie des membres collectifs. Indiquez alors
la base de calcul et le montant total des revenus pour cette catégorie.

Enfin, indiquez les revenus annuels totaux provenant, l’an dernier, des cotisations de chacune des sous-catégories de membres.

Identification des sous-catégories
de membres de plein droit

Montant de la cotisation 
par membre Total des revenus

$ $

$ $

$ $

4.2 Catégorisation des organismes nationaux de loisir

On distingue trois catégories d’organismes nationaux :

A. Les organismes disciplinaires : ce sont ceux qui sont voués à l’organisation et au développement d’une discipline impliquant la
maîtrise d’un art, d’une technique ou l’acquisition d’une connaissance liée à cette discipline. Les membres de ces organismes peuvent
être des clubs, des groupes ou des individus. Les membres des clubs ou des groupes sont considérés comme des membres de
l’organisme national s’ils sont membres de plein droit de leur club ou leur groupe.

B. Les organismes regroupant des fournisseurs de services : ce sont ceux qui regroupent des organismes qui rendent des services de
loisir à des citoyens et à des citoyennes dans une relation de client et non de membre. Leurs membres sont des corporations légalement
constituées.

C. Les organismes de clientèle particulière : ce sont ceux dont les membres sont recrutés en fonction de certaines caractéristiques
sociodémographiques. Ces organismes ne se spécialisent pas dans une activité ou une discipline particulière de loisir. Les membres de
ces organismes peuvent être des clubs, des groupes ou des individus. Les membres des clubs ou des groupes sont considérés comme
des membres de l’organisme national s’ils ont droit de vote à l’Assemblée générale annuelle de l’organisme national.

Indiquez à laquelle de ces trois catégories appartient votre organisme (un seul choix possible) A B C

Justifiez brièvement votre choix, s’il a lieu :
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Répartition des membres par région administrative

4.3 Répartition régionale des membres (inscrivez dans cette section le nombre de membres de plein droit de votre organisme)

Ce sont les régions administratives qui servent de base géographique à la répartition de vos membres de plein droit.

La colonne (a) est réservée aux organismes nationaux qui regroupent des fournisseurs de services qui ont droit de vote à l’AGA de
l’organisme national.

La colonne (b) concerne les membres individuels qui adhèrent directement et de plein droit à l’organisme national et qui ont droit de vote à
l’AGA de l’organisme national.

La colonne (c1) concerne les membres des clubs ou des groupes qui sont membres de plein droit de l’organisme national si une partie de leur
cotisation est versée à celui-ci et s’ils ont droit de vote à l’AGA de l’organisme national.

La colonne (c2) concerne les membres des clubs ou des groupes qui sont membres de plein droit de l’organisme national si une partie de leur
cotisation est versée à celui-ci, mais qui n’ont pas droit de vote à l’AGA de l’organisme national.

(a) (b) (c1) (c2)

Codes Régions administratives

Nombre de membres 
corporatifs à but non 

lucratif ayant droit de vote 
à l’AGA de

l’organisme national

Nombre de membres 
individuels ayant droit

de vote à l’AGA de 
l’organisme national

Nombre d’individus 
membres de clubs ou de 

groupes ayant droit
de vote à l’AGA de 

l’organisme national

Nombre d’individus 
membres de clubs ou de 

groupes sans droit
de vote à l’AGA de 

l’organisme national

1 Bas-Saint-Laurent

2 Saguenay–Lac-Saint-Jean

3 Capitale-Nationale

4 Mauricie

5 Estrie

6 Montréal

7 Outaouais

8 Abitibi-Témiscamingue

9 Côte-Nord

10 Nord-du-Québec

11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

12 Chaudière-Appalaches

13 Laval

14 Lanaudière

15 Laurentides

16 Montérégie

17 Centre-du-Québec

TOTAL
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5. Activités significatives dans les champs d’intervention offertes à l’ensemble des régions administratives
couvertes par leurs membres

Les activités significatives sont celles qui appartiennent aux champs d’intervention reconnus aux organismes dans le domaine du loisir, qui
sont liées à leur mission, à leur tradition, à leur rôle. Pour être significative, une activité doit rendre accessibles les services d’une fédération
tant à ses membres qu’au public en général ou encore, elle doit concrétiser la mission d’un organisme tout en s’inscrivant dans l’un ou l’autre
des champs d’intervention. Seules les activités liées au développement du loisir doivent être comptabilisées.

Pour chacune des activités appartenant à ces champs d’intervention, il faut quantifier les réalisations pour permettre d’évaluer la performance
des organismes.

Période de référence
Les activités significatives prises en compte sont celles réalisées entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2003.

Exclusivité des champs d’intervention
Une activité significative ne peut apparaître dans deux champs d’intervention en même temps ni être scindée pour ce faire.

Documents afférents
Sur demande du représentant du ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir, l’organisme devra produire les documents ou
autres pièces à l’appui de sa déclaration.

5.1 Développement des ressources humaines (voir lexique)

5.1.1 Votre organisme possède-t-il un plan de développement des ressources humaines approuvé par votre conseil
d’administration ?

Oui Non

5.1.2 Formation offerte

Pour chacune des catégories suivantes, indiquez le nombre de jours / participants à des cours, des stages ou des ateliers de formation offerts
ou organisés par votre organisme (1 jour / participant = 6 heures).

Participants Bénévoles Éducation populaire

Cadres Administrateurs

5.1.3 Instruments et documents pédagogiques (nombre)

Produits Mis à jour

5.1.4 Protocoles ou ententes

Indiquez la nature et le nombre de protocoles ou d’ententes en vigueur avec d’autres organismes ou avec des institutions d’enseignement.

Nature des protocoles Nombre

Total
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Autres renseignements ou commentaires (développement des ressources humaines)

5.2 Communication et promotion (voir lexique)

5.2.1 Documents d’information et de promotion

Nombre de numéros Tirage moyen par numéro

a) Périodiques Revues

Journaux

Magazines

Bulletins

Courriels

b) Autres Films

CD-ROM

Affiches

Vidéos

Dépliants

Cassettes audio

5.2.2 Informations personnalisées

Nombre
Nombre

de personnes rejointes

Sessions d’information

Conférences

Participation à titre d’exposant à des salons ou à des foires (nombre de jours / participation)

Salons ou foires
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5.2.3 Diffusion d’information

Nombre

Communiqués de presse

Textes promotionnels

Participation officielle à des émissions
de radio ou de télévision

Médias touchés par ces articles

Autres renseignements ou commentaires

 5.3 Recherche, développement, expertise (voir lexique)

5.3.1 Recherches scientifiques ou sondages orientés sur l’accroissement du nombre de membres ou le développement 
de la clientèle (nombre)

Nombre

Rapports produits

Articles scientifiques publiés

5.3.2 Recherche-développement de nouveaux produits ou services

Nombre

Instruments de gestion développés (ex. : logiciels)

Rapports produits

Nouveaux produits ou services développés
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5.3.3 Recherches d’évaluation ou d’impact des interventions de votre organisme ou autres interventions (nombre)

Nombre

Rapports produits

Mémoires déposés

Articles publiés

Autres renseignements ou commentaires

5.4 Développement régional et local (voir lexique)

5.4.1 Planification du développement régional et local

Votre organisme possède-t-il un plan de développement du loisir pour ses membres, approuvé par le conseil d’administration ?

Oui Non

Si oui, année de l’élaboration :

5.4.2 Développement et soutien organisationnel

Nombre

Personnes-ressources disponibles au Québec

Associations locales et régionales soutenues par votre organisme

Ententes en vigueur entre votre organisme et d’autres partenaires

Personnes-ressources affectées à l’organisation d’activités en région

Autres renseignements ou commentaires
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1. Incluant les manifestations à l’échelle canadienne.

5.5 Organisation de manifestations (voir lexique)

Organisation ou participation significative à l’organisation de manifestations

Nombre

5.5.1 Internationales au Québec et hors Québec1 Manifestations

Festivals

Expositions

Colloques

Congrès

Jamborees

Spectacles

Autres

Autres renseignements ou commentaires

Nombre

5.5.2 Envergure québécoise Manifestations

Festivals

Expositions

Colloques

Congrès

Jamborees

Spectacles

Autres

Autres renseignements ou commentaires
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Nombre

5.5.3 Régionales Manifestations

Festivals

Expositions

Colloques

Congrès

Jamborees

Spectacles

Autres

Autres renseignements ou commentaires

5.6 Régie, sécurité, éthique (voir lexique)

5.6.1 Agrément

Nombre

Personnes officiellement reconnues par votre organisme comme des spécialistes
de la discipline ou de l’activité régie par votre organisme

Établissements d’hébergement touristiques agréés par votre organisme

Autres types d’établissements ou sites de loisir agréés par votre organisme

5.6.2 Supervision de la pratique d’une discipline ou d’une activité

Nombre

Événements ou manifestations de loisir officiellement sanctionnés par votre organisme

Compétitions officiellement sanctionnées par votre organisme

Événements, manifestations ou compétitions dont vous avez
officiellement homologué les résultats
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5.6.3 Règlements, codes d’éthique, codes de sécurité

Nombre

Nombre de documents rédigés ou mis à jour par votre organisme 
(seul ou en collaboration) sur les sujets suivants :

Codes de conduite ou d’éthique

Règlements concernant la pratique d’une discipline ou d’une activité de loisir

Normes de sécurité entourant la pratique d’une discipline ou d’une activité de loisir

Autres renseignements ou commentaires (régie, sécurité, éthique)

5.7 Accessibilité et ressources (voir lexique)

5.7.1 Documents et instruments de référence accessibles aux membres et au public

Nombre

Banque de données

Cartes géographiques spécialisées

Répertoires

Calendriers d’activités

Autres

5.7.2 Ressources professionnelles et techniques accessibles

Nombre

Experts de l’organisme à la disposition des membres ou du public

5.7.3 Centres de documentation, de prêts et de services

Nombre

Points de services accessibles

Nombre moyen d’heures d’ouverture par semaine
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5.7.4 Accessibilité aux territoires et aux services

Nombre

Protocoles ou ententes en vigueur pour faciliter l’accès à des sites 
de pratique d’activités de loisir

Protocoles ou ententes en vigueur pour faciliter l’accès à des événements,
manifestations ou services de loisir

Autres renseignements ou commentaires

5.8 Représentations canadiennes ou internationales (voir lexique)

5.8.1 Niveau canadien

Nombre

Organisations hors Québec auxquelles votre organisme était affilié

Conseils d’administration ou comités hors Québec où était représenté votre organisme

Protocoles ou ententes de coopération en vigueur avec des organismes hors Québec

Personnes déléguées par votre organisme à des événements ou manifestations d’envergure
canadienne ou internationale

Autres renseignements ou commentaires

5.9 Excellence (voir lexique)

5.9.1 Planification du développement et de la promotion de l’excellence

Votre organisme possède-t-il un plan de développement du loisir pour ses membres, approuvé par le conseil d’administration ?

Oui Non

Si oui, année de l’élaboration :

Année de la dernière mise à jour approuvée par le conseil d’administration :
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5.9.2 Promotion de l’excellence

Nombre

Catégories d’activités de l’organisme faisant l’objet de promotion de l’excellence

Personnes participant à l’activité de la promotion de l’excellence

Personnes dont l’excellence a été reconnue

Organismes dont l’excellence a été reconnue

Autres renseignements ou commentaires



Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir  15

Secteurs : Plein air, socio-éducatif
et touristique

Demande d’aide financière
Organismes nationaux de loisir – 2004-2007 Formulaire

Grille d’analyse des états financiers

Joindre cette grille (dûment remplie) aux états financiers approuvés par le C.A.
qui seront acheminés au MAMSL en fin d’exercice 2004-2005, 2005-2006 et 2006-2007

Détails des subventions reçues du gouvernement du Canada
au cours de cet exercice financier

Espace réservé au ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir

Numéro de l’organisme Centre de gestion Dernier versement

Informations générales

NOM DE L’ORGANISME (Nom inscrit sur les états financiers)

Date de fin de la période couverte par les états financiers

Actif à court terme

Passif à court terme

Total des immobilisations

Dette à long terme

Produits provenant des utilisateurs (clients), excluant les cotisations des membres

Cotisations des membres de l’organisme

Total des produits

Total des charges

Information sur les subventions incluses aux produits

Nom du ministère
ou de l’organisme

Nom du programme et du volet
s’il y a lieu Montant

Total

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
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Détails des autres subventions reçues du Secrétariat au loisir et au sport au cours de cet exercice financier

Détails des autres subventions reçues du gouvernement du Québec au cours de cet exercice financier

Détails des autres subventions reçues au cours de cet exercice financier

Nom du ministère
ou de l’organisme

Nom du programme et du volet
s’il y a lieu Montant

Total

Nom du ministère
ou de l’organisme

Nom du programme et du volet
s’il y a lieu Montant

Total

Nom du ministère
ou de l’organisme

Nom du programme et du volet
s’il y a lieu Montant

Total

Nom de la personne ayant rempli cette grille N° de téléphone

Signature Date

MAMSL $

MAMSL $

MAMSL $

MAMSL $

$

$

$

$

$

$

$

$

$
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IMPORTANT

L’organisme doit adresser sa demande d’aide financière dûment remplie ainsi
que les autres pièces exigées au plus tard le 25 février 2004, à l’adresse
suivante :

Ministère des Affaires municipales,
du Sport et du Loisir
Secrétariat au loisir et au sport
Monsieur Serge Vézina
Direction du loisir
200, chemin Sainte-Foy, bureau 4.40
Québec (Québec) G1R 6B2




